ARRETE n° 5918 MRM du 3 septembre 2009 portant renouvellement de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole au profit de M. François Teakarotu (exploitant n° 188), sis aux Gambier, commune des Gambier.

(JOPF du 17 septembre 2009, n° 38, p. 4319)
Modifié par : 
- Arrêté n° 8980 MRM du 13 décembre 2010 ; JOPF du 23 décembre 2010, n° 51, p. 7086

- Arrêté n° 2712 MRM du 16 juin 2011 ; JOPF du 23 juin 2011, n° 25, p. 3242

- Arrêté n° 345 MRM du 23 janvier 2013 ; JOPF du 31 janvier 2013, n° 5, p. 1696

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Art. 1er.— Est autorisé au profit de M. François Teakarotu, aux clauses et conditions du cahier des charges approuvé par l’arrêté n° 852 CM du 25 juin 2002 modifié, pour une durée de cinq années à compter du 13 décembre 2009, le renouvellement de l’arrêté n° 239 CM du 13 décembre 2004, pour l’occupation du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole sis aux Gambier, commune des Gambier.

Art. 2. (modifié, Ar n° 345 MRM du 23/01/2013, art.1er) — L'autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime est accordée pour l'exercice des activités et des superficies ci-après :
- pour le collectage d'huîtres perlières : 10 lignes ;

- pour l'élevage et la greffe d'huîtres perlières : 2 emplacements d'une superficie totale de 10 hectares (8,60 hectares et 1,40 hectare) ;

- pour une maison d'exploitation et de greffe : 60 mètres carrés.
Et tels que ces emplacements figurent sur le plan délivré par le service de la perliculture.
Art. 3. (modifié, Ar n° 345 MRM du 23/01/2013, art. 1er) — La redevance annuelle déterminée en fonction des superficies ci-dessus accordées, payable d'avance à la caisse de la recette-conservation de Papeete, est fixée à cent quatre-vingt-deux mille francs CFP (182 000 F CFP) suivant le détail ci-après :
- sur la base de 10 lignes à 2 000 F CFP/ligne, soit 20 000 F CFP ;

- sur la base de 10 hectares à 1 500 F CFP/1 000 mètres carrés, soit 150 000 F CFP ;

- sur la base de 60 mètres carrés à 200 F CFP/mètres carrés, soit 12 000 F CFP.
Cette redevance est applicable à compter de la date de publication du présent arrêté.

Art. 4. — Sont autorisées au profit de M.François Teakarotu, aux clauses et conditions de la délibération n° 2002-51 APF du 27 mars 2002, les activités de producteur d’huîtres perlières et de producteur de perles de culture de Tahiti pour une période de cinq années à compter du 13 décembre 2009.

Art. 5. — Le présent arrêté est consenti sous prescription de se conformer, dans un délai d’un an à compter de sa date de publication, à la superficie accordée ci-dessus en ce qui concerne la maison d’exploitation et de greffe.
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